
 

 

 
RÉSOLUTION NO 15 — PROGRAMME VOLONTAIRE D’IDENTIFICATION DES VEAUX CROISÉS DE 

BOUCHERIE 

Présentée par le Club Holstein Dorchester  

▪ Considérant que l’utilisation de semences de taureaux de boucherie pour les individus 

indésirables est un outil qui permet d’améliorer rapidement le gain génétique et que 

maintenant 20 % des saillies sont faites avec de la semence de boucherie; 

▪ Considérant que la mise en marché des veaux laitiers est un sujet des plus sensibles auprès des 

consommateurs; 

▪ Considérant que l’attrait des producteurs de veaux (lait/grain) pour des veaux au pelage noir a 

amené certains producteurs à délaisser les performances de croissance des taureaux choisis lors 

des croisements, et ce, pour seulement faire naître un veau au pelage noir. Un veau présentant 

des taches blanches, même s’il est issu d’un croisement performant, risque d’être pénalisé lors 

de sa vente; 

▪ Considérant que les producteurs qui mettent les efforts nécessaires pour produire de bons 

veaux de boucherie, performants et en santé, sont souvent pénalisés par le manque de bonnes 

pratiques d’autres producteurs. 

Il est proposé par Pier-Luc Tardif et secondé par Vincent Roy de recommander à Holstein 

Québec de faire les représentations nécessaires auprès de Holstein Canada et du Ciaq afin de 

développer un programme volontaire d’identification des veaux croisés de boucherie provenant 

de taureaux sélectionnés pour leurs performances et respectant un code de pratique répondant 

aux besoins des acheteurs et que Holstein Québec fasse également les représentations 

nécessaires pour valoriser cette identification. Ce programme volontaire, s’il est administré par 

Holstein Canada, pourrait compenser, au moins en partie, pour le manque à gagner des génisses 

Holstein qui ne naissent plus. 

 

Suivi : 
Février 2022 : Rejetée à l’AGA de Holstein Québec. 
 
 
 
 
 
 
 
 


